Les dispositifs d’accompagnement personnalisés rentrée 2009

BO spécial n°2 du 19 février 2009

Article 4 - Les dispositifs d’accompagnement personnalisé s’adressent aux élèves selon leurs besoins et leursprojets personnels. Il peut s’agir de soutien, d’aide individualisée, de tutorat, de modules de consolidation ou detout autre mode de prise en charge pédagogique.

Les heures attribuées à chaque division pour la mise en oeuvre de ces dispositifs peuvent être cumuléespour élaborer, dans le cadre du projet de l’établissement, des actions communes à plusieurs divisions

Important :

L’horaire consacré à l’accompagnement personnalisé est de 210h par cycle de trois ans.

Il n’est pas dédié à une discipline en particulier.
